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PREAMBULE : 

 La Communauté urbaine de Saint-Etienne Métropole devenue Métropole depuis le 01 janvier 2018 est 

compétente en matière de « plan local d’urbanisme » depuis le 1 janvier 2016. Elle est donc seule 

compétente pour engager la procédure d’évolution des documents communaux sur son territoire. La 

procédure de modification est engagée à l’initiative du Président de la Métropole qui établit le projet de 

modification après avoir été sollicité par le Maire. En application des dispositions du  Code de 

l’Urbanisme et en cas de modification, de révision ou de mise en compatibilité, le rapport de 

présentation du Plan Local d’Urbanisme est complété par l'exposé des motifs des changements 

apportés. 

Par courrier en date du 28 mars 2018, la commune de Roche la Molière  a sollicité le Président de Saint 

Etienne Métropole pour une modification du PLU. 

1 Exposé des motifs  

1.1 Objet 

La présente procédure est prescrite pour procéder à la modification d’un changement de zonage d’un 

secteur situé lieudit « La Varenne » afin de permettre la mise en œuvre  d’un projet d’activités 

économiques définit dans le cadre d’une étude de requalification urbaine. Actuellement  classé en zone 

UCa  du Plan local d’urbanisme de Roche la Molière  approuvé le 27 décembre 2006, il est proposé de 

modifier les périmètres des zonages UCa  et UF .  Pour une meilleure compréhension graphique et tenir 

compte des aménagements routiers réalisés, une légère adaptation du périmètre de la zone UL au sud 

du stade est également proposée.   

 

Secteur concerné par la procédure de modification  
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1.2 Contexte  

La commune de Roche la Molière a missionné un prestataire pour réaliser une étude de 

requalification urbaine du secteur de la Varenne. Ce secteur  composé d’activités 

économiques et de logements sociaux mais également d’équipements publics : collège-

gymnase – stade de Beaulieu doit être réorganisé. L’étude réalisée a permis de définir un 

schéma de composition urbaine et un programme de travaux. Les objectifs  retenus 

permettent : 

- de définir un axe de composition  par la création d’une liaison piétonne nord/sud qui 

organise et prolonge les cheminements piétons existants qui relient l’habitat au collège et à 

la surface commerciale et qui se prolonge au cœur du groupe La Varenne  

-sécuriser les déplacements piétons  entre l’habitat et le collège d’une part et en traversée de 

la RD vers les commerces d’autre part 

- de définir un ensemble de logements et d’activités 

-d’offrir du stationnement à proximité  pour les équipements :collège-gymnase-stade  

En parallèle, Loire Habitat lance un programme de travaux de réhabilitation de ses  bâtiments  

qui comportent 203 logements avec l’implantation d’ascenseurs de restructuration des  

logements. 

L’étude intègre également le projet d’extension  de la surface commerciale Intermarché  

dans le cadre du site actuel sur des parcelles limitrophes à la parcelle abritant  le bâtiment 

actuel qui sera  reconvertie en parking .Le projet  comporte le transfert de la station-service 

côté ouest et la création d’une station de lavage. Une concession automobile sera implantée 

à proximité. 

 

 

 

Secteur « La Varenne » 
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1.3 Objectifs et motifs  

Pour mettre en œuvre le programme de cette étude, il est nécessaire de faire évoluer le 

document d’urbanisme en vigueur .Ainsi, à proximité des infrastructures l’implantation 

d’activités doit être  privilégiée. Le zonage UF est donc étendu  afin de constituer une vitrine 

commerciale sur le rond-point et en bordure des voies principale. 

2 L’objet  de la modification du PLU 
L’objet de cette procédure de modification est donc l’extension du zonage UF sur une partie sur secteur 

actuellement classé en zone UCa.  Le règlement graphique est donc modifié .Les dispositions du 

règlement écrit sont  inchangées et s’appliqueront  donc sur le nouveau secteur UF. 

3 Choix de la procédure  
Le code de l’urbanisme régit les procédures d’évolution du PLU.  

3.1 L’article L 153-36 du code de l’urbanisme définit le champ d’application de la 

procédure de modification du PLU.  

Cette procédure est mise en œuvre e dans les cas suivants :  

Sous réserve des cas où la procédure de révision ne s’impose pas en application de l’article L.153-31 du 

code de l’urbanisme, le document d’urbanisme peut être modifié si la commune ou l’établissement public 

de coopération intercommunale décide de modifier :  

1. le règlement,  

2. les orientations d'aménagement et de programmation,  

3. le programme d’orientations et d’actions. 

 Dans tous les cas de figure, le projet de modification sera : 

 - notifié au préfet,  
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- notifié aux personnes publiques associées, mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 du Code de 

l’urbanisme, avant l'ouverture de l'enquête publique 

3.2    La procédure de modification avec enquête publique est régie par l’article L.153-41 

du  code de l’urbanisme.  

 Cette procédure de modification s’applique dans les cas suivants :  

Si le projet de modification a pour effet : 

 1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 

l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

 2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

 3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ;  

La modification ici envisagée relève de cette procédure. En effet, le règlement de la zone UF permet 

d’accroitre de plus de 20% les possibilités de construction. 

 

La modification ici envisagée relève de cette procédure. 

4 Les effets de la modification sur le PLU approuvé 
� Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD). 

Le PADD de la commune se décline en deux grands axes. 

-un développement urbain maitrisé 

-renforcer la diversité des fonctions « urbaines communales durables » 

 

Parmi les orientations du PADD, le PLU doit renforcer l’attractivité du centre bourg et favoriser le 

renouvellement urbain. 

La présente modification n’impacte aucune orientation définie au PADD 

� Règlement et documents graphiques  

La présente modification n’ impacte pas le règlement mais uniquement  le  document graphique du PLU 

en vigueur et en particulier le plan de zonage. 
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5 Contenu du Dossier de Modification     

5.1  Règlement graphique  

Zonage PLU approuvé le 27 décembre 2006 

 

Modification demandée 
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5.2 Règlement écrit : 

 Zone UF  (inchangé dans le cadre du présent dossier de modification) 
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Zone UCa (inchangé dans le cadre du présent dossier de modification) 
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